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Le Conseil a adopté une , dans l'attente de l'avis du Parlement européen, sur uneorientation générale
refonte de la décision sur les orientations communautaires pour le développement du réseau transeuropéen
de transport, adoptée à l'origine en 1996. Cette refonte intègre les différentes modifications apportées à la
décision au fil du temps ainsi que les nouvelles modifications qui sont nécessaires pour tenir de
l'élargissement de l'UE à 27 États membres.

Les orientations constituent un cadre général de référence pour les projets d'intérêts communs qui
contribuent au développement du réseau transeuropéen de transport. L'objectif est de mettre en place le
réseau progressivement à l'horizon 2020, en intégrant des réseaux d'infrastructure de transports terrestre,
maritime et aérien dans l'ensemble de l'Union.
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